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PORIANT AVERTISSEM ENT A LA SOCIETE LA 6EN ERALE DES ASSURANCES DU

BENJN SA (LA CAB) BP]575 COTONOU (REPUBLIqUE DU BENIN).

LA <OMMISSION REGIONALE DE CONTROLE DES ASSURANCES (CRCA), réunie en sa lo7em
session ordinaire du 18 au 23 iuillet 2022 à Brazzaville (République du Congo),

VU le Traité instituant une organisàtion intégrée de l'industrie des assurances dans les Etats
Africains, notamment en son article t7 ;

vU le code des assurances des Etats membres de la CIMA, notamrnent en ses articles 311 et J12 ;

Considérant le retard d'exécution de son injonction et l'usage de maneuvres dilatoires visant à

se soustraire à sa rnise en æuvre;

Après examen des éléments de réponse apportés par les dirigeants de la société ;

Après audition des dirigeants de Ia société, en présence du Représentànt du Ministre en charge
des assurances de la Répnblique du Bénin,

DECIDE:

Arti(le 1"': Un avertissement est infligé à la société La Cénérale des Assurances du Bénin (LA
6AB) SA.

Article 2: La présente décision sera publiée au Bulletin officiel de la conférence, au Joumal
officiel etJou dans un iournal d'annonces légales de la République du Bénin+

Fâit à Brazzavi e, te 2 ? tÜlL. 2022

Pour la Commission,

Ont déllbéré |
Mônsiêur Mâmâdôu SY

Monsieur Vàlentln MAYERE-YoLONGUERE

Monsieur hsoufTRAORE
Monsieur Elvis dÉ Monique NzEINCUED
Monsieur Abdou NOMA
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Monsieur Kârim DIARASSOUBA

Monsieur Frânçoas TEIü PE

Monsieur Habib TH IAM
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B, P. ?7 50 - LIBREVIILE REPU BLIQUE GÀBONAISE IEt. : (241 ) 01 72 43 18: 1241) 01724319
E.màil : <imaê.ima-âfrique.org . §ite wêb : www.cima-.friquê.ôr8


